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Déboursé sans mouvement de fonds :
Un nouveau mode de paiement AVANTAGEUX 

Québec, le 18 janvier 2012. – Le Centre de services partagés du Québec (CSPQ) offre maintenant un nouveau mode de paiement avantageux : le déboursé sans mouvement de fonds. 
Ce mode de paiement, accessible aux ministères et organismes utilisateurs des Solutions d'affaires en gestion intégrée des ressources (SAGIR) dont les opérations de caisse s’inscrivent au Fonds consolidé du revenu, permet le paiement en lots des factures du CSPQ. Utilisé de façon optimale, il permettrait d’éviter le traitement annuel de plus de 10 000 chèques. Les coûts associés à ce traitement et les risques de fraude s’en trouveraient réduits, et la contribution au développement durable, accrue.
Adhésion et séances d’information

Pour adhérer à ce nouveau mode de paiement, il suffit de remplir le formulaire d’adhésion accessible sur le site Web du CSPQ, au www.cspq.gouv.qc.ca, dans la section Nouvelles. 

L’inscription à une séance d’information est également nécessaire. Il est donc important de s’inscrire, au moment de l’adhésion, à l’une ou l’autre des séances d’information offertes par le CSPQ et ses partenaires :

Quand?
1re séance : 24 janvier 2012 à Montréal, de 14 h à 16 h


2e séance : 26 janvier 2012 à Québec, de 9 h 30 à 11 h 30


3e séance : 2 février 2012 à Québec, de 13 h 30 à 15 h 30


Autres dates à confirmer (au besoin)

Où?
À Québec : à la Vitrine technologique, au 1500, rue Cyrille-Duquet



À Montréal : à l’Office québécois de la langue française, au 125, rue

Sherbrooke Ouest. 

Un guide pratique et un aide-mémoire seront transmis aux participants. 
Projets pilotes inspirants
Les processus et les outils prévus pour le déboursé sans mouvement de fonds ont été évalués dans le cadre d’un projet pilote auquel trois ministères ont participé : le ministère des Ressources naturelles et de la Faune, le ministère de la Famille et des Aînés et le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale. 

Leur expérience a permis de confirmer que le déboursé sans mouvement de fonds est un mode de paiement simple et rapide, et qu’il est encore plus facile de l’implanter en début d’année financière. Déjà, en novembre 2011, plus de 83 % des transactions effectuées entre ces ministères et le CSPQ ont pris la forme d’un déboursé sans mouvement de fonds. 
Notons que cette innovation gouvernementale est rendue possible grâce à la collaboration du CSPQ et du ministère des Finances du Québec (MFQ). Plus précisément, soulignons la contribution et l’expertise de la Direction des finances et de la Direction générale des solutions d'affaires en gestion intégrée des ressources du CSPQ ainsi que celles du Contrôleur des finances et de la Direction de l’encaisse du MFQ. 

Le CSPQ et le MFQ vous invitent à adhérer au déboursé sans mouvement de fonds dès maintenant pour une administration publique encore plus performante. Pour plus d’information, communiquez avec la chef du Service des opérations comptables standardisées du CSPQ, Mme Manon Audet, au 418 644-7588.

Lise Roberge

Directrice des ressources financières
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